
GAZETTE MEDICALE

continent, ont été amples et nombreux; et
j'ai pu par des observations et investigations
personnelles tracer l'introduction de la mala-
die dans ce pays; en chaque occasibn, à son
importation d'endroits infectés. Sa diffsiôn

1. La.station de Quarantaine pour Te Cho-
léra sera-divisée en trois sections ou dèpar-
tements distincts et séparés.

2. Chacune de ces trois sections on dépar-
tëmerits sera isolée, séparée l'une de Pautie,
par un cordon ou partie de terrain neutre, de
pas moins de cent pieds de large.*

a Une de ces sections.ou départements-se-
ra appropriée. à l'usage des malades, et sera
le Département-de. l'Hôpital.

b. Le départemënt suivant ou section cen-
trale sera consacré à l'usage des passagers,
n'ayant pas eu-le, choléra, mais venant de
vaisseaux infectés.

c. Et le troisième département, ou section
saine, sera appropiié à l'usage des personnes
en santé, qui ont été transportées du départe-
ment central après y avoir fait la quarantai-
ne.

A..Dans la première section ou départe-
ment, il 'y aura teois hôpitaux distincts et sé-
parés, à part d'un hôpital ou appentis pour
les convalescents.

a. Un pour les cas de choléra confirmé,
appelé L'iforitL du CIoLtÀ."

b. Un a'tie 'poùr les cas de diarrhées cho-

je suis d'opinioù qu'un moindre espace powereit suffire.

subséquente dans toutes les Provinices Britatu-
niques et les Etats-Unis a été bien mir-
quée par les caractères ordinaies d1'ih-
fecion, malgré l'opinion contraird 6tiise
par ceitains écrivains.

lériques ou autros symptômes -précurse~urs
du choléra, sera appelé l'Hôpital- pôur la
Cholérine.

c. Le troisième, sera pour toutes les autres
maladies, qui ne seront pas choléra Aou dho-
lérine, mais venant des vaisseaux iùfectés
ou des vaisseanx ayant eu .descas de cho-
léra à bord, et sera appelé l'HÔPITAL GANt-
RÀL.

B. Le département suivant ou section-ien-
itale sera le département de quarantaine pri-
maire, et sera approprié pour toutes les per-
sonnes qui ne sont pas malades, mais venant
des 'vaisseaux ayant eu le choléra-à bord;.ici.
chaqiue cas, en débarquant sera soumjs à
linépection,.et les personnes et eflèts person.
nels seront lavés, nettoyés et purifié.- .ne
quarantaine de' quatre jours y sera accom-
plie; et au. bout de ce ternps, toutes les per,
sonês qui continueiont. d'être en bonnesänté
seront transportées au dépaitement deQua-
rantaihé finale, et si aucune personne.tombe
mnalde ou est menacée d'aucune nmaladie
durant les quatre jours de prolfaîion
ell sera, dès la première-observation de son
état, transportée à. lhôpital:convenablë, dans
le département de l'Hôpital. Lâ auss.i, les
,personnes en santé seront transportées jour-
nellement à un nouveau local, occupantiainsi
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